
 
APPROUVÉE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION ET L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 17 DÉCEMBRE 2025 

 
 
 

 
 

ANNEXE 1 - GRILLE TARIFAIRE DE l’OFFRE SOCLE DE L’AMI APPLICABLE À COMPTER DU 1er JANVIER 2026 
 

 MONTANT HT MONTANT TTC 

 MONTANT HT PAR SALARIÉ MONTANT TTC PAR SALARIÉ 
 

COTISATION ANNUELLE FORFAITAIRE OFFRE SOCLE 

CENTRE FIXE OU TÉLÉCONSULTATION 100,00 € 
 

120,00 € 

COTISATION ANNUELLE FORFAITAIRE SERVICE DE PROXIMITÉ  

CENTRE MOBILE (CAMION) 105,00 € 126,00 € 

CENTRE ANNEXE 
(Mise à disposition d’un local par l’entreprise quel que soit sa structure 
juridique (Société, Association, Entreprise individuelle, etc.)) 

 
105,00 € 

 
126,00 € 

COTISATION ANNUELLE FORFAITAIRE SERVICES SPÉCIFIQUES 

Travailleurs indépendants/Chefs d’entreprise/Dirigeants 100,00 € par personne 120,00 € par personne 

AUTRES FRAIS 

FRAIS ANNUELS DE GESTION ADMINISTRATIVE 

Facturés en plus de la cotisation annuelle forfaitaire 2,50 €  
§ Par travailleur suivi (salarié, Apprenti, intérimaire), 

y compris pour les embauches en cours d’année 
§ Par travailleur indépendant, chef d’entreprise et 

dirigeant suivi 

3,00 €  
§ Par travailleur suivi (salarié, Apprenti, intérimaire), y 

compris pour les embauches en cours d’année 
§ Par travailleur indépendant, chef d’entreprise et 

dirigeant suivi 
PÉNALITÉS 

 

Pénalité à la visite/RDV non honoré, non justifié 
(salariés/Apprentis) 

95,00 € 114,00 € 

Pénalité à la visite RV non honoré, non justifié (Intérimaires) 95,00 € 
 

114,00 € 

 IMPORTANT : Les cotisations sont payables dès réception de notre facture. 
              Vos factures sont téléchargeables dans votre espace adhérent. 
 
 


